Règlement particulier du Gillion OPEN 2024 du Léopold du Jeudi 8 aout au Dimanche 18 aout 2024

1. Officiels :

· Juge – Arbitre : Xavier De Leenheer : 0486 / 41 / 31 / 65 ou xavier.deleenheer@gmail.com
· JA Adjoints : Gilles Darquenne / Gary Daneels 
· Directeur du tournoi : Jean-Claude Moretti

2. [bookmark: _heading=h.gjdgxs]Dates et Terrains : Le tournoi débute le Jeudi 8 aout 2024 et se termine le Dimanche 18 aout 2024 sur 2 terrains « Indoor » surface synthétique et 2 terrains « indoor » sur surface dure, sur 10 terrains « Outdoor » en terre battue & 3 terrains « Outdoor » en Frenchcourt.
[bookmark: _heading=h.uy586hbq1drx]
3. Critérium : Le tournoi compte pour le Critérium Tennis Point (Aft Brabant) et le « Kid Noize Junior Tour »

4. Epreuves Organisées :

· Adultes : SM I (4*), SM II, SM III, SM IV, SM V, SM VI, SD (4*), SD II, SD III, SD IV & SD V.

· Jeunes : -9 Grade 1, -9 Grade 2, - 9 Grade 3, G11 Grade 1, G11 Grade 2, G11 Grade 3, F11 Grade 1, F11 Grade 2, F11 Grade 3, G13 Grade 1, G13 Grade 2, G13 Grade 3, F13 Grade 1, F13 Grade 2, F13 Grade 3, G15 Grade 1, G15 Grade 2, G15 Grade 3, F15 Grade 1, F15 Grade 2, F15 Grade 3.

· Vétérans : M35.2 à M35.6 / M50.2 à M50.5 / M60.1 à M60.4 / D25.1 à D25.4 / D40.2 à D40.4 / D55.1 à D55.3

5. Inscriptions : uniquement via « aftnet.be ». Le Juge-arbitre peut refuser une inscription. Tout refus sera motivé. Pour tous les joueurs qui disposent d’un classement ou (et) d’un âge qui ne leur permet pas de participer aux catégories de tournois « adultes », la participation simultanée à maximum deux catégories à travers maximum deux tournois pendant la même « semaine tournoi » est autorisée. Pour les joueurs qui disposent d’un classement ou (et) d’un âge qui leur permet de participer aux catégories de tournois « adultes », la participation simultanée à maximum 4 catégories dans deux tournois pendant la même "semaine tournoi" est autorisée. (cf Règlement Critérium AFT Brabant)

6. Début et clôture des inscriptions

Les inscriptions débutent le lundi à 20h, 4 semaines avant le début du tournoi.
Les joueurs ne pourront plus se désinscrire à partir du lundi précédent le début du tournoi à 20h. Les inscriptions seront acceptées, dans la limite de la capacité du tournoi jusqu’au mardi précédent le début du tournoi à 20h.
Après le mardi 20h précédent le début du tournoi, plus AUCUNE inscription ne pourra être modifiée.
7. Tirage au sort : 

· Catégories « Adultes & Vétérans»  : Mardi 6 aout à partir de 20h.
· Catégories “Jeunes” : Mardi 6 aout à partir de 20h

8. Mode de convocation : Pour le 1er tour, uniquement via « aftnet.be ». Pour le 2ème tour et les suivants, à la table du juge-arbitre et/ou par téléphone

9. Droits d’inscription : Le montant de l’inscription est dû dès le tirage au sort du/des tableau(x).

· Adultes : 15€ (paiement unique)
· Jeunes : 10€ (paiement unique)

10. Disponibilités demandées : 

· Adultes le WE : 9h à 22h30 / Adultes en semaine : 10h30 à 22h30
· Jeunes le WE : 9h à 20h / Jeunes en semaine : 9h à 20h
· Attention : Obligation pour les catégories adultes d’être disponible au moins 2 des 4 premiers jours du tournoi (jeudi, vendredi, samedi ou dimanche), ou plus, si le nombre d’inscrits le demande. Si les joueurs ne sont pas disponibles 2 de ces 4 jours (ou plus), l’inscription de ces derniers pourra être refusée.
· Tous les tableaux de préqualification devront être terminés le dimanche 11 aout 2024.
Le juge-arbitre essayera dans la mesure du possible de tenir compte des indisponibilités indiquées à l’inscription par le joueur, mais ceci n’est, en aucun cas, une obligation. Les joueurs sont tenus de mentionner dans les "remarques" toutes les épreuves auxquelles ils participent la même semaine.

11. La tenue réglementaire de tennis est obligatoire. 
12. Le juge arbitre peut déplacer certains matchs dans d’autres clubs en cas de nécessité (Retard ou Météo).
13. Tout(e) joueur(euse) doit être en possession de 4 balles de tennis en bon état.
14. La remise des prix se déroulera directement après chaque finale.
Toute inscription implique l’adhésion au règlement général des tournois AFT, au présent règlement particulier ainsi qu'au protocole sanitaire édité par l'Aft durant cette période liée au Covid-19. Le juge arbitre tranchera sans appel tous les cas non repris au règlement général de la FRBT et de l'AFT ou au présent règlement particulier. 
L’équipe des officiels du Gillion OPEN 2024 du Léopold



